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RÉGION DE BRUXELLES-CAPITALE
COMMUNE DE WATERMAEL-BOITSFORT

Extrait du registre aux délibérations du Conseil communal
 

Cathy Clerbaux, Présidente ;
Olivier Deleuze, Bourgmestre ;
Alain Wiard, Anne Depuydt, Cécile Van Hecke, Tristan Roberti, Benoît Thielemans, Jan Verbeke,
Échevin(e)s ;
José Stienlet, Philippe Desprez, Martine Payfa, Véronique Wyffels, Guillebert de Fauconval, Didier
Charpentier, Jos Bertrand, Martine Spitaels, Michel Kutendakana, David Leisterh, Michel Colson,
Anne Spaak-Jeanmart, Hugo Périlleux-Sanchez, Dominique Buyens, Sandra Ferretti, Odile Bury,
Roland Maekelbergh, Conseillers ;
Etienne Tihon, Secrétaire communal.

 
Jean-Manuel Cisey, Échevin(e) ;
Jean-Marie Vercauteren, Conseiller.

Séance du 18.09.18

#Objet : Question orale de Anne Spaak-Jeanmart concernant la sécurité et l’organisation lors des
brocantes.#

Séance publique

Depuis mars 2013, la taxe sur les brocantes est annulée.
Les brocanteurs particuliers ne sont plus tenus de  s’inscrire et les occupants d’un immeuble peuvent
bénéficier prioritairement  d’un emplacement devant leur habitation.
Vu la gratuité et la non réservation préalable, cela engendre des nuisances sonores et des perturbations car
nombreux sont les brocanteurs qui, pour obtenir un emplacement de choix, arrivent bien avant l’heure
règlementaire. Pour rappel, les participants peuvent s’installer 2 heures avant l’ouverture de la brocante
prévue à 8h00.
 
On a pu constater lors de la brocante « des 3 Tilleuls » que des exposants s’étaient installés autour du rond-
point ainsi que rue des Naïades donc hors de la zone de la brocante rendant la circulation très difficile et
dangereuse pour les piétons.
Lors de la brocante « Archiducs », le parking autour du square était complètement anarchique avec des
véhicules sur les trottoirs, sans aucune intervention et verbalisation de la police…
    
Dès lors, de quelle manière la commune gère-t-elle l’arrivée très matinale des brocanteurs et l’endroit où ils
s’installent (puisque des participants sont déjà là à 4h00 du matin) ?
Quel est le rôle des préposés de l’administration communale et des services de police ?
 

Le Conseil prend connaissance.
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AINSI FAIT ET DÉLIBÉRÉ EN SÉANCE,
PAR LE CONSEIL,

Le Secrétaire communal, 
Etienne Tihon  

La Présidente, 
Cathy Clerbaux

POUR EXTRAIT CONFORME
Watermael-Boitsfort, le 19 septembre 2018

Le Secrétaire communal,

Etienne Tihon  

Le Bourgmestre,

Olivier Deleuze
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